




Conseil communal de Concise     Commission des finances 
 
Rapport sur le préavis municipal relatif à une demande de crédit de 915’000.-  pour la mise 
en séparatif et l'assainissement du tronçon RC 401 (Giratoire-Portel) et de la rue du Portel 
___________________________________________________________________________ 
 
La commission composée de Daniel Nussbaum, Vincent Guyot  et du rapporteur, s'est 
réunie le 11 mars 2020 au bureau communal 
Nous remercions  Patrick Jaggi, Syndic et municipal des finances et Viviane Bignens, 
municipale,   pour les renseignements fournis à cette occasion. 
 
Bases de travail : 

- Préavis municipal du 10 février 2020 
- Comptes communaux 2018 

 
Sur le fond, il s'agit de la 5ème  tranche du projet global de mise en conformité de notre 
réseau d'évacuation des eaux, commencé en 2014 avec la rue de la Gare, poursuivie en 2016 
par la route de Provence, puis en 2018 par la Grand-Rue et le Pontet et finalement l’an 
dernier le long de la route cantonale. 
 
En 2015, la municipalité avait préféré sursoir à la mise en séparatif du Portel au motif que le 
rapport coût/bénéfice (8 maisons pour 740'000,-) était inintéressant, même si un crédit de 
66'000.- avait quand même été voté pour remplacer l’éclairage public de cette rue, malgré 
un rapport défavorable de notre part.  Même si ce point n’est pas expressément mentionné 
dans le présent préavis, la commission espère que les lampadaires installés en 2016 seront 
conservés.     
 
Il apparait aujourd’hui que, combinée au 2ème tronçon de la RC 401, la mise en séparatif du 
Portel nous donne quelque espoir de parvenir à sortir 82% d'eau claire des canalisations 
d'eaux usées, ce qui nous permettrait de renoncer à la suite du projet.  
 
Selon nos estimations résultant d’une addition des préavis, nous atteignons 5,6 mio de 
crédit sur une enveloppe globale estimée à 9,7 mio . La commission serait heureuse qu’une 
mise à jour des coûts effectifs soit présentée au Conseil.   
 
L'amortissement du crédit sur 30 ans est conforme aux nouvelles règles en matière 
d'endettement des collectivités publiques.  
 
En conclusion, la commission vous recommande d'accepter le présent préavis, dans une 
démarche conséquente pour la mise en séparatif du village.  
 
 
 
 
 
Pour la commission  des finances: 
 
 
 



 
 
Daniel Nussbaum   Vincent Guyot   Eloi Du Pasquier 





Conseil communal de Concise     Commission des finances 
 
Rapport sur le préavis municipal relatif à une demande de crédit de 35’000.-  pour la mise en 
séparatif des collecteurs de la grande salle 
___________________________________________________________________________ 
 
La commission composée de Daniel Nussbaum, Vincent Guyot  et du rapporteur, s'est 
réunie le 11 mars 2020 au bureau communal 
Nous remercions  Patrick Jaggi, Syndic et municipal des finances pour les renseignements 
fournis à cette occasion. 
 
Bases de travail : 

- Préavis municipal du 10 février 2020 
- Comptes communaux 2018 

 
Dans un souci de transparence, la municipalité désire séparer les coûts induits par la pose du 
séparatif « public » de la route cantonale du raccordement de la grande salle à ce nouveau 
réseau.  
 
Le crédit demandé porte sur la partie usuellement à la charge des propriétaires privés 
d’immeubles qui doivent se raccorder au séparatif. S’agissant d’un bâtiment communal, la 
commune agit ici en tant que propriétaire privé. Compte tenu des travaux prévus, le 
montant ne paraît pas excessif.  
 
L'amortissement du crédit sur 30 ans est conforme aux nouvelles règles en matière 
d'endettement des collectivités publiques.  
 
En conclusion, la commission vous recommande d'accepter le présent préavis, dans une 
démarche conséquente pour la mise en séparatif du village.  
 
 
 
 
 
Pour la commission  des finances: 
 
 
 
 
 
Daniel Nussbaum   Vincent Guyot   Eloi Du Pasquier 


